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Saches que Joseph Armand BCM3AEDIER, 

de Valcourt, Comté Shefford, Province de *uébec, Canada, 

étant l'auteur d'une invention ayant pour titre: 

M Embrayage automatique et transmission a vitesse variable" 

la divulgation suivante contient une description exacte 

et complète de l'invention et du meilleur moyen connu de 

l'inventeur de mettre à profit la dite invention» 
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La présente invention a trait à un système 

d» entraînement pour véhicules moteurs, et plus particulièrement 

à un embrayage automatique et transmission à vitesse variable 

du type comportant une poulie motrice et une poulie commandée 

ou réceptrice, ayant un flasque mobile sur l'arbre des poulies, 

et une courroie de transmission entre lesdites poulies dont la 

distance radiale de l'arbre varie selon la position des dits 

flasques mobiles. 

Dans les systèmes de transmission du type 

décrit et connus jusqu'à maintenant, le flasque mobile des dites 

poulies est en général monté pour glissement dans des cannelures 

faites directement dans l'arbre, ce qui forme un couple plus 

grand entre le flasque et l'arbre et diminue le libre glissement 

axial du flasque mobile, d'autant plus qu'avec l'usage,des 
15 

saletés se logent dans lesdites cannelures. Cans les systèmes 

actuellement connus, un autre désavantage réside dans le fait 

que dans la position désembrayée de la transmission avec le 

flasque mobile de la joulie motrice en position écartée du flasque 

fixe, la courroie de transmission frotte directement sur l'arbre 

moteur qui est en rotation, étant directement relié à l'engin 

à combustion interne» Ceci cause l'usure rapide de la courroie, 

Enfin, dans les systèmes connus, le flasque 

mobile de la poulie réceptrice s'éloigne de l'autre flasque 

contre l'action d'un ressort en raison directe de l'effort transmis 

c'est-à-dire de la tension produite dans la courroie. Il arrive 

cependant qu'au départ la courroie glisse par rapport aux flasques 

de la poulie réceptrice, sous certaines conditions atmosphériques 

qui conduisent par exemple à la formation de frimas sur les 

20 

25 
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flasques de la poulie commandée et sur les côtés de la courroie 

de transmission, ou lorsque la poulie commandée et/ou la courroie 

de transmission est recouverte de glace, d'huile, ou autres. 

En conséquence, le but général de la présente 

5 invention consiste a prévoir un système ûe transmission du 

caractère décrit comportant un embrayage automatique et une trans

mission à vitesse variable, qui obvie aux désavantages indiqués 

ci-dessus. 

Un but plus spécifique de l'invention consiste 

10 a prévoir un système du caractère décrit dans lequel le flasque 

mobile de la j. culie motrice est agencé de telle façon qu'elle est 

déplacée axialement sur son arbre tout en étant entraîné en rotation 

par l'arbre sans avoir recours â des cannelures pratiquées dans 

l'arbre, les masselottes centrifuges qui produisent le déplacement 

15 axial du flasque mobile servant non seulement a cette action, mais 

aussi à entraîner ce flasque mobile en rotation. 

Un autre but de l'invention consiste à prévoir 

un système du caractère décrit dans lequel la courroie repose sur 

un élément anti-friction en la position décommandée de la poulie 

20 motrice et en aucun temps n'est en contact direct avec une pièce 

en mouvement, de sorte que la durée utile de la courroie est 

considérablement accrue. 

Un autre but de l'invention consiste à [révoir 

un système du caractère décrit dans lequel le flasque mobile de la 

25 poulie commandée est positivement maintenu en position d'engagement 

de la courroie de transmission au départ du système et jusqu'à ce 
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que ce système ait atteint un nombre minimum de révolutions par 

minute, ceci afin d'empêcher complètement le glissement de la 

courroie de transmission par rapport â la poulie commandée. 

Un autre but de l'invention consiste â 

5 prévoir un système du caractère décrit dans lequel la poulie 

motrice et la poulie commandée sont toutes deux de constructior 

relativement •impie dont les éléments constituants sont très 

facilement et très rapidement assemblés et dont le coût de pro

duction est relativement très bas. 

10 Un autre but de l'invention consiste a prévoir 

un système du caractère décrit qui est d'un fonctionnement sûr 

et de longue durée. 

Les buts qui précèdent et d'autres buts de 

l'invention vont devenir plus clairs en se référant à la descrip-

15 tion qui suit et aux dessins annexés, dans lesquels: 

La figure 1 est une section longitudinale de l'ensemble de 

la poulie motrice en position d'entraînement; 

La figure 2 est une section semblable â celle de la figure 1, 

mais en position désembrayée; 

20 La figure 3 est une section longitudinale de la poulie commandée 

ou réceptrice en une position intermédiaire 

d'entraînene nt et moncrant en lignes pointilîées 

la position des leviers de bloquage lorsque la 

poulie tourne à basse vitesse ou est au repos; et 

25 La figure 4 est une vue de dessus partiellement en section de 

la poulie réceptrice prise à 90° par rapport à 

la figure 3. 
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Dans les dessins annexés, les mêmes 

chiffres de référence indiquent les mêmes éléments. 

L'arbre moteur 1 est l'arbre d'un engin 

a combustion interne ou est directement relié & cet arbre, 

L'arbre 1 est fileté en 2 à son bout libre et engage le 

trou fileté d'un manchon 3» Le sens des filets de l'arbre 

1 et du manchon 3 sont tels que le manchon se serre sur 

l'arbre dans la direction de rotation de l'engin. 

Une calotte sphériqua 4 est rigidement 

fixée en son centre au bout du manchon 3 au moyen d'un 

boulon 5 qui lui aussi se serre dans la direction normale 

de rotation de l'arbre 1. La poulie motrice, généralement 

indiquée en 6, comporte un flasque 7 qui est rigidement 

fixé à l'autre bout du manchon 3, et un flasque mobile 

$ qui est monté sur l'arbre pour déplacement axial par 

rapport a cet arbre vers le flasque fixe 7 et en direction 

opposée 1 ce flasque. Le flasque mobile 8 est pourvu 

d'une extension tubulaire centrale 9 dont le bout libre 

recouvre et est solidement fixé à un bloc cylindrique 10 

muni d'un alésage axial pour recevoir le manchon 3 sur 

lequel il glisse librement. Le bloc cylindrique 10 sert 

donc â supporter le flasque mobile 8 dont ce bloc fait 

partie. 

Le manchon 3 est muni d'un épaulement 11 

contre lequel s'appuie une rondelle 12 munie d'un rebord pour 

recevoir le bout d'un ressort hélicoidal de compression 13 

dont l'autre bout engage et s'apjuie dans le fond d'une ca

vité annulaire 14 pratiquée dans le bloc cylindrique 10. A 

son bout 
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opposé II la cavité 14, le bloc cylindrique 10 est muni de 

cannelures radiales 15 qui s»ouvrent à ce bout et aussi à la 

surface cylindrique du bloc. 

Des masselottes 16 faites de métal en feuille 

assez épais et oe fonce courbe, sont pivotées en 17 aux bouts 

d'oreilles 1$ qui sont rigidement fixés à l'intérieur de la 

calotte sphérlque 4. Le point de pivot 17 est plus jrès du bout 

interne des masselottes 16 que de leur bout externe, et ce 

bout interne engage librement une cannelure 15 du bloc cylindrique 

10, la largeur de la ca ; ne lure 15 étant légèrement supérieure 

â l'épaisseur de la masaelotte. 

La partie du manchon 3 au voisinage du flasque 

fixe 7 et entre les deux flasques est pourvue d'un élément anti

friction 19 qui peut-être un roulement à bille ou & aiguilles 

dont l'anneau intérieur est Inséré a serre sur lé manchon et l'an

neau extérieur est libre de rotation, ou bien sous forme d'un 

anneau en matière plastique, tel que le téflon ou le nylon, qui 

tourne librement sur le manchon 3» recouvert ou non d'une 

chemise cylindrique 20 en métal, tel que l'aluminium. L'élément 

anti-friction a un diamètre extérieur inférieur au diamètre 

interne de l'extension cylindrique 9 du flasque mobile Ôt de 

sorte que l'élément anti-friction peut rentrer librement à 

l'intérieur de l'extension, tel que montré a la figure 1. 

L'épaulement 11 qui retient la rondelle 12 

empêche le frottement de cette rondelle contre l'élément anti

friction 19 et donc permet la libre rotation de cet élément 

anti-friction par rapport au manchon 3# 

La partie marginale des flasques 7 et ê ont 

une section droite et inclinée pour former un V dont l'angle 
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correspond a l'inclinaison des f...ces latérales de la courroie 

de transmission en V 21. 

Lorsque la poulie motrice 6 est en position 

désembrayée, c'est-à-dire qu'elle ne tourne pas, ou qu'elle tourne 

au ralenti, le flasque mobile S est maintenu dans la position 

montrée & la figure 2, sous l'action du ressort 13» Dans cette 

position, l'élément anti-friction 19 est à découvert entre les 

deux flasques et la courroie 21 repose librement sur cet élément 

dont la face cylindrique extérieure ne tourne pas. 

En-deça d'une vitesse minimum de l'arbre 

moteur, la force centrifuge exercée sur les portions extérieures 

des masselottes 16 est insuffisante pour causer le déplacement 

axial du flasque B en direction du flasque 7. Dans ces conditions 

la transmission est en position désembrayée, l'arbre 1 tourne 

librement, mais il n'y a pa3 usure de la courroie 21« Lorsque 

la vitesse de l'engin est graduellement augmentée, les masselottes 

tournent a une vitesse progressive et pivotent sous l'action de 

la force centrifuge autour de leur point de pivot 17 et exercent 

une pression sur le bloc cylindrique 10 en direction du flasque 

7, de sorte que le flasque mobile $ est rapproché du flasque 7 

et engage les côtés de la courroie 21 j celle-ci, dû au coincement 

exercé par les flasques ̂ engage des zones des parties droites et 

divergentes de ces flasques progressivement distantes du centre 

de rotation des flasques, tel que montré à la figure 1. 

Il est â noter que le flasque mobile ê est 

entraîné en rotation, dû au fait que le bout interne des 
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masselottes engage chacun une cannelure 15 du bloc cylindrique 

10. Même si ces cannelures se salissent» ceci n'empêche en rien 

le libre glissement du bloc 10 sur le manchon 3» de sorte que 

l'on obtient une augmentation, sans à couj.,de la vitesse linéaire 

5 de la courroie de transmission 21 avec accélération de l'arbre 

moteur 1. 

L'ensemble constituant la poulie motrice 6 

est très facilement assemblé et désassemblé. Pour l'assemblage, 

il suffit tout d'abord d'insérer l'élément anti-friction 19 sur 

10 le manchon 3» d'insérer ensuite la rondelle 12 et le ressort 13 

et puis d'Insérer le flasque Ô et son bloc cylindrique 10 sur 

le manchon, et enfin de fixer la calotte sphérique 4 au moyen 

du boulon 5 tout en ayant soin d'insérer les bouts internes des 

masselottes 16 dans les cannelures 15 du bloc 10. L'on peut 

15 {.révoir deux, trois, quatre, ou davantage de masselottes et de 

cannelures correspondantes 15» toutes également réparties autour 

de l'axe de rotation. 

La courroie de transmission 21 entraîne une 

poulie commandée ou réceptrice généralement indiquée en 22 et 

20 comportant un flasque 23 rigidement fixé à un arbre récepteur 

24, et un flasque mobile 25 qui glisse axialement le long de 

l'arbre 24. Le flasque 25 est pourvu d'un manchon axial 26 

entourant l'arbre 24 et celui-ci fait saillie a l'autre bout du 

manchon et une rondelle à rebord 27 y est fixée au moyen d'un 

25 boulon 20 qui se viose dans un trou fileté du bout libre de 

l'arbre 24. Un ressort hélicoïdal de compression 29 entoure 
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5 le manchon 26 et l'arbre 24 et s'appuie à un bout contre le 

flasque mobile 25 et a l'autre bout contre le fond de la rondelle 

27. Le flasque mobile 25 est entraîné en rotation au moyen 

du flasque 23 qui lui-môme est rigidement fixé à l'axe 24. Les 

moyens pour entraîner le flasque mobile 25 en rotation comportent 

10 une série concentrique de tigettes }0 fixées au flasque 23 et 

faisant saillie à sa face interne pour pénétrer et glisser dans 

des trous 31 faits dans le flasque mobile 25, ces trous étant 

prolongés par des pitons perforés 32 qui servent de guide aux 

tigettes 31* 

15 La partie marginale des flasques 23 et 25 

extérieure aux tigettes 30 sont divergentes et de section droite, 

l'angle de divergence étant égal à l'angle que font entre-elles 

les faces latérales de la courroie de transmission 21, afin de 

contacter ces faces latérales. Lorsque les flasques s'écartent 

20 l'un de l'autre, la courroie se déplace vers l'arbre 24, le 

mouvement radial interne de la courroie est limité par les 

tigettes 30 qui servent alors d'appui pour la courroie. 

Le flasque mobile 25 »st muni juste a l'exté

rieur du ressort 29 d'oreilles 33» tandis que la rondelle 27 est 

25 aussi munie d'oreilles 34 alignées avec les oreilles 33. Une 

paire de leviers 35 sont pivotes l'un à l'autre à bout par un 

rivet 36 et ont leur autre bout pivoté aux oreilles alignées 33 

et 34 respectivement. Il peut y avoir plusieurs taires de leviers 

également réiartis autour de l'axe de rotation. Dans les 

30 dessins l'on a montré deux paires de leviers qui sont diamétra

lement opposés de chaque côté de l'arbre 24 et sont disposés a 

l'extérieur du ressort 29. Les rivets 36 sont de préférence 

attachés à des ressorts de tension 37 qui entourent le ressort 

29. Les rivets 36 servent, en plus de pivot pour les leviers 

35 35» de masselottes centrifuges dont la masse peut-être augmentée, 

si désiré. 
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Dans la position de repos de la poulie 

réceptrice 22, le ressort de compression 29 déplace le flasque 

mobile 25 «t 1*appui contre le flasque fixe 23; les ressorts 

de tension 37 exercent une tension r diale vers 1*intérieur 

5 sur les rivets 36 ou masselottes, suffisante pour appuyer ces 

masseloites contre le ressort 29. Dans cette position, l'axe 

de pivotement des leviers entre eux est légèrement à l'intérieur 

de la ligne qui joint les pivots des leviers 35 aux oreilles 33 

et 34. Le flasque mobile 25 se trouve ainsi bloqué en sa posi-

10 tion au voisinage du flasque fixe 23. 

Lorsque la poulie réceptrice se met & 

tourner les rivets ou masselottes 36 demeurent dans leur posi

tion de blocage mais finissent par se déplacer radialement vers 

l*extérieur sous l'action de la force centrifuge et contre 

15 l'action des ressorts à tension 37» de sorte que le flasque mo

bile 25 se trouve à être débloqué au delà d'une vitesse minimum 

de rotation de la poulie. La tension exercée par la courroie de 

transmission 21 t end alors a écarter les deux flasques de la 

poulie réceptrice, c'est-à-dire que le flasque mobile se déplace 

20 contre l'action du ressort 29, mais est assisté jusqu'à un certain 

point, par la force centrifuge qui s'exerce sur les masselottes 

36» L'ensemble du système de transmission selon la présente 

invention fonctionne de la façon suivante. 

AU repos, la poulie motrice 6 est dans la 

25 position illustrée à la figure 2, les flasques étant écartés et 

la courroie de transmission 21 reposant sur l'élément anti-frictiœ 

19. Par contre, la poulie réceptrice ou commandée 22 a ses flas

ques en contact l'un avec l'autre,la courroie de transmission 

engageant juste la périphérie des deux flasques. Les leviers 

30 de blocage 35 sont dans leur position bloquée avec leurs 

masselottes 36 reposant contre le ressort 29 et déplacées 

légèrement à l'intérieur de la ligne joignant les points 
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d'articulation des leviers aux oreilles 33 et 34. La courroie 

est tendue, dans cette position de départ. 

Lorsque l'engin est mis en marche, l'axe 

ou arbre moteur 1 tourne à une vitesse insuffisante pour que 

5 les masselottes 16 produisent le déplacement du flasque mobile 

& contre l'action du ressort 13. C'est la position désembrayée, 

mais la courroie 21 ne s'use pas, car elle repose tout simplement 

sur la partie externe de l'élément anti-friction 19 et cette partie 

ne tourne pas. Avec l'accélération de la vitesse de l'arbre 

10 moteur 1, les masselottes 16 causent le rapprochement du flasque 

mobile S du flasque fixe 7 et donc les deux flasques engagent 

la courroie 21, ce qui produit l'embrayage, et la rotation de 

la poulie réceptrice 22, La poulie réceptrice tourne encore à 

petite vitesse, et son flasque mobile 25 se trouve donc être 

15 bloqué en position très proche du flasque 23. La courroie se 

trouve donc a être tendue davantage, ce qui empêche le glisse

ment de la courroie par rapport aux deux poulies, même si la 

courroie ou si les poulies sont enduites de frimas ou autre 

couche glissante. 

20 Avec augmentation de la vitesse de rot -tion 

des deux poulies, les masselottes 36 débloquent le flasque 

mobile 25 de la poulie réceptrice 22 et permet donc l'écartement 

des flasques 23, 25 de la poulie réceptrice contre l'action du 

ressort 29, sous la tension accrue qui existe dans la courroie 

25 21, ladite tension étant produite par le rapprochement graduel 

des flasques de la poulie motrice et donc le dépècement vers la 
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périphérie de ces flasques de la zone àe la courroie de trans* 

mission engageant ces flasques* Avec le déplacement radial vers 

l'ext'rieur de la courro e sur la poulie motrice, il y a donc 

déplacement correspondant vers 1*intérieur de la courroie sur 

5 la poulie réceptrice. Ceci constitue donc un système de change

ment do vitesse d*une façon très progressive et sans à coup, 

En ce qui concerne la poulie motrice, il 

est à noter, comme dit i-récédeciment, que ce sort les raasselottes 

16 elles-mêmes qui entraînent en rotation le flasque mobile 8. 

10 Donc 11 n'y a ^as de clavettes ou cannelures entre le manchon 3 

et le bloc cylindrique 10 et ce bloc peut glisser librement sur 

le manchon 3, même après de nombreuses heures de service et en 

dépit des saletés, La présence de l'élément anti-friction 19 

augmente considérablement la durée de la courroie 21, La présence 

15 des leviers 35 élimine au démarrage le glissement de la courroie, 

par rapport aux poulies, même si la courroie et/ou les poulies 

sont enduites de frimas ou autre couche glissante, 

Bien qu*une réalisation préférée de l'in

vention ait été illustrée etdécrite, il est entend, que plusieurs 

20 modifications peuvent être effectuées, sans pour cela se départir 

de l'esprit et de la ortée des revendications annexées, 
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AU SUJëf DE*}UULL£. UN m©lT EXCLUSIF D5 FftOOtXSTI OC CI 
tftXfXUOS EST R£?£«ÎIQOK( SOtfT BIFÏMÎSS WMO .UIT:-

1* Bono un© transmission â v i t e s se va r iab le 

e t embrayage automatique, une poulie motrice» une poulie récep-

t r i c e , e t une courroie de transmission r e l i a n t l e s deux pou l i e s , 

un flasque de chaque poulie é tan t fixe rar rapport I l ' a r b r e 

de la poulie e t l ' a u t r e flasque peuvent se déplacer axlaleœent 

par raj-port a l ' a r b r e de la poulie af in de se rapprocher ou de 

s*écarter du flasque f i x e , l a courroie engageant ent re l e s 

flasque de chaque poulie e t pouvant s 'approcher ou s ' é lo igne r 

de l ' axe de r o t a t i o n des poul ies «avec l e déplacement ax ia l des 

f lasques mobiles, l e flasque mobile de l a d i t e poulie a c t r i c e 

lowportunt une extension cyl indr ique, un bloc fixé a ce t t e 

extension e t auni * un bout de imlauree r a c i a l e s , l e d i t bloc 

a ins i que l e c i t flasque aïo. i l s pouvant se déplacer axialement 

par rapport à l ' a r b r e mott-ur, a ins i que rotat ivement , un élément 

de support œo^té rigidement sur l e d i t arbre moteur face aux 

d i t e s r a inu res , des jaasaelottes pi votée.-; sur l e d i t élément de 

support pour atouvement dans l e plan des d i t e s ra inures e t 

engageant leadit**s r a inu res , l eed i t ec staseelottsa é tant e n t r a î 

nées eu r o t a t i o n par l e d i t élément de support e t ent ra înant 

l e d i t bloc en r o t a t i o n , l e s d i t e s masselottes pivotant sous 
p v- u a u. i r-ç. 

l'action de la force centrifuge pour prodai-fee- le déplacement 

axial ducit bloc et dudit flasque mobile, et des noyons si astiques 

agissant sur ledit oloc at ledit flasque saobile pour causer le 

déplacement ducit flasque aoblle en direction opposée au dépla

cement causé p&tf leédites maaselottes sous l'action ae la force 

centrifuge. 



2- Dana un system© de transmission à v i t e s se 

var iable e t d'embrayage automatique t e l que revendiqué dans 

la revendication 1, dans lequel l e s d i t s moyens é las t iques a g i s 

sent sur l e d i t flasque mobile pour maintenir ce flasque mobile 

en posi t ion écartée dudit flasque f ixe , e t un élément a n t i 

f r i c t i o n monta sur l e d i t arbre moteur entre l e s d i t s flasques 

dans la posi t ion écartée dudit flasque mobile e t recevant 

et servant d'appui à l ad i t e courroie de transmission et empê

chant le frottement de l ad i t e courroie sur l e d i t arbre moteur 

lorsque c e l u i - c i est en ro t a t i on et que la courroie es t s t a t i o n 

na i r e . 

3 - Un système t e l que revendiqué dans la revendicat ion 

2, dans lequel l e d i t élément a n t i - f r i c t i o n es t cylindrique 

et a un diamètre moindre que l e diamètre interne de l a d i t e 

extension cylindrique dudit flasque mobile, e t s ' i n sè re dans 

ce t t e extension lorsque l e flasque mobile se rapproche du 

flasque f ixe sous l ' a c t i o n desdi tes masselot tes , 

4- Un système t e l que revendiqué dans la revendicat ion 

1, dans lequel l a d i t e poulie récept r ice comporte un flasque r i g i 

dement fixé a un arbre récepteur , un flasque mobile pouvant 

se déplacer axialement sur l e d i t arbre récepteur , des moyens 

r e l i a n t l e s d i t s flasques pour en t ra îner l e flasque mobile 

en r o t a t i o n mais n'empêchant pas le l i b r e écartement e t r ap 

prochement du flasque mobile par rapport au flasque f ixe , des 

moyens é las t iques agissant sur l ed i t flasque mobile pour 

l 'approcher dudit flasque f ixe , des moyens r e l i a n t l e d i t flasque 

mobile audit arbre récepteur pour bloquer l e d i t flasque mobile 

en pos i t ion rapprochée dudit flasque f ixe , e t des moyens soumis 



a l ' a c t i o n de la force centrifuge montés sur l e s d i t s moyens de 

blocage pour débloquer ces moyens de blocage lorsque l ad i t e 

poulie récep t r ice a a t t e i n t une v i t esse minimum de r o t a t i o n . 

5- Dans une transmission à v i tesse var iable e t 

embrayage automatique, une poulie motrice, une poulie r écep t r i ce 

e t une courroie de transmission r e l i a n t l e s deux poul ies , un 

flasque de chaque poulie étant fixe par rapport à l ' a r b r e de la 

poulie e t l ' a u t r e flasque pouvant se déplacer axiale ment par 

rapport à l ' a r b r e de la poulie af in de se rapprocher ou de s'en

ca r t e r du flasque f ixe , la courr >ie engageant ent re les flasques 

de chaque poulie et pouvant s 'approcher ou 3 'é loigner de l ' axe 

de r o t a t i o n des poulies avec le déplacement ax ia l des flasques 

mobiles, l ad i t e poulie motrice comportant un manchon des t iné 

à ê t re f ixé à un arbre moteur, un flasque fixe de poulie r i g i 

dement f ixé â un bout dudit manchon, un élément de support 

rigidement f ixé à l ' a u t r e bout dudit manchon, un flasque 

mobile de poulie muni d'une extension cylindrique entourant 

l e d i t manchon et coaxial à c e l u i - c i , et se prolongeant dans 

la d i rec t ion duuit élément de support, un bloc cyl indrique f ixé 

à l a d i t e extension et entourant librement l e d i t manchon pour se dé

placer axialeraent par rapport à c e l u i - c i de même qu'en r o t a t i o n 

l e s d i t s flasques étant divergents pour recevoir une courroie 

de transmission de sect ion en V, l e d i t bloc cyl indrique fa isant 

s a i l l i e au bout l i b r e de l ad i t e extension et étant muni de r a i 

nures r ad ia l e s dans son bout fa isant s a i l l i e , des moyens 

é las t iques agissant sur l ed i t bloc e t tendant à écar ter l e d i t 

flasque mobile dudit flasque f ixe , des masse l o t t e s pivotées 

sur l e d i t élément de support e t ayant un bout radialement interne 

engageant l e s d i t e s ra inures dudit bloc oyl indr ique, l e s d i t e s masse-

l o t t e s entraînant l ed i t flasque mobile en r o t a t i o n et déplaçant 



l e d i t flasque mobile axialement le long dudit manchon contre 

l ' a c t i o n desdi ts moyens é l a s t i ques . 

6- Dans un système t e l que revendiqué dans la 

revendicat ion 5, dans lequel l ed i t élément de support est une 

c a l o t t e sphérique fixée en son centre au bout dudit manchon 

et l e s d i t e s masselottes sont p la tes et pivotées sur l a d i t e 

c a l o t t e epbêrique au moyen d ' o r e i l l e s entre les bouts desdi tes 

masselot tes , l e sd i t e s masselottes étant disposées dans des 

plans radiaux par rapport audit manchon. 

7- Dans un système t e l que revendiqué dans la 

revendicat ion 5, dans lequel l e s d i t s moyens é las t iques comportent 

un r e s so r t sp i r a l de compression dont un bout s 'appuie contre l e 

fond d'une cav i t é annulaire formée dans l e d i t bloc à son bout 

opposé auxdites rainures r a d i a l e s . 

8- Dans un système t e l que revendiqué dans la reven

dica t ion 5,6 ou 7, dans lequel un élément a n t i - f r i c t i o n annu

l a i r e esi; monté sur l e d i t manchon au voisinage dudit flasque 

f ixe , l e d i t él> mnt a n t i - f r i c t i o n s ' insé ran t librement dans 

l ad i t e extension dans la posi t ion approchée dudit flasque mobile 

e t devenant a découvert dans l a posi t ion écartée dudit 

flasque mobile pour se rv i r de support à l ad i t e courroie e t 

empêcher toute f r i c t i o n entre ce t t e courr ie et l e d i t manchon 

en r o t a t i o n . 

9- Dans un système t e l que revendiqué dans la reven

d ica t ion 6, dans lequel l ad i t e ca lo t t e sphérique es t fixée 

d'une fa^on amovible au bout dudit raanohon au moyen d'un boulon. 

10- Dans un système de transmission a v i t esse var iab le 

e t embrayage automatique t e l que revendiqué dans la revendi

cat ion 1, dans lequel l ad i t e poulie récept r ice comporte un 



arbre récepteur , un premier flasque de poulie fixé rigidement 

audit arbre récepteur , un deuxième flasque de poulie pouvant 

se déplacer librement e t axialement sur l ed i t arbre récepteur , 

des moyens é las t iques entre l e d i t arbre récepteur et l ed i t 

deuxième flasque pour maintenir élastiquement l e d i t deuxième 

flasque en une posit i on approchée dudit premier f lasque, des 

moyens r e l i a n t l e s d i t s flasques pour que l e d i t premier flasque 

ent ra îne l e d i t deuxième flasque en r o t a t i o n , des moyens de 

blocage montés sur l ed i t deuxième» flasque et l ed i t arbre 

récepteur et bloquant l e d i t deuxième flasque en posi t ion appro

chée dudit premier flasque pour des v i t e s ses de r o t a t i o n de 

l a d i t e poulie r écep t r i ce infér ieure à une v i t e s se déterminée, 

e t des moyens qui sous la force centrifuge agissent sur l e s d i t s 

moyens de blocage pour débloquer ces moyens et permettant l ' é -

cartement dudit flasque mobile contre l ' a c t i o n desdi t s moyens 

é las t iques pour des vitesseB de ro t a t i on supérieures à l a d i t e 

v i t esse déterminée. 

11 - Dans un système t e l que revendiqué dans la reven

d ica t ion 10, dans lequel l e s d i t s moyens de blocage comportent 

au moins une paire de l ev i e r s pivotes ensemble à un bout au 

moyen d'une masselotte et dont les bouts l i b res sont pivotes 

sur l e d i t deuxième flasque et sur l ed i t arbre r e c e v e u r r e s 

pectivement, l ad i t e masselotte prenant une posi t ion dans laquel le 

l ' axe d ' a r t i c u l a t i o n desdi ts l ev i e r s entre eux est radialement 

déplacé vers l ' i n t é r i e u r par rapport à* la l igne oui jo in t l e s 

pivots des bouts l i b res desdits l ev ie r s audit deuxième flasque 

et audi t arbre récepteur , la r o t a t i on de ladt te poulie récep

t r i c e exerçant une force centrifuge sur l ad i t e masselotte qui 

cause le pivotement r a d i a l externe dudit point d ' a r t i c u l a t i o n 

desd i t s l e v i e r s pour a i n s i débloquer l e d i t deuxième f lasque. 
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